
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                             
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Inscription obligatoire : 

Dans la limite des places disponibles 

Courriel : administration@iidh.org

Institut International des Droits de l’Homme 
Tel : (33).(0).88.45.84.45 – Fax : (33).(0).88.45.84.50 

Site Internet : http://www.iidh.org 
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Journée d’études 
 

 

 
LA SOUMISSION DES 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
AUX NORMES INTERNATIONALES 

RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME 
 
 

à l’E.N.A. 
Amphithéâtre Jean Zay 
1, rue Sainte-Marguerite 

Strasbourg 
 
 

Vendredi 11 avril et samedi 12 avril 2008 
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VENDREDI 11 AVRIL 2008 
Après-midi 

 
 

14h15  - 14h30   Mots de bienvenue 
Jean Waline, 
Président de l'Institut international des droits de l'homme 
Jean-Pierre Cot,  
Président de la Société française pour le droit international 

 
LE DROIT INTERNATIONAL DES DROITS DE L'HOMME  

APPLICABLE AUX ACTIVITES 
 DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

 
Présidence : Ronny Abraham 

Juge à la Cour internationale de Justice 
 

14h30 - 15h00 Opérations militaires des organisations internationales et droit 
international des droits de l'homme,  Fabrice Leggeri, Directeur 
de la Sous-Direction du Droit international et européen, Ministère 
de la Défense 

 
15h00 - 15h30 Administration territoriale par les organisations 

internationales et droit international des droits de l'homme, 
Mathias Forteau, Professeur à l’ Université de Lille II 

 
15h30 - 16h30  Débats et pause-café 
 
16h30 – 17h00 Institutions économiques internationales et droit international 

des droits de l'homme, Jean-Marc Sorel, Professeur à l'Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne  

 
17h00 - 17h30 Fonction publique internationale et droit international des  

droits de l'homme, Giovanni Michele Palmieri, Chef du service 
de la coopération technique au Conseil de l’Europe 

 
17h30 - 18h15 Débats 
 

 
 

 
 

SAMEDI 12 AVRIL 2008 
Matinée 

 
 
 

LA VIOLATION DU DROIT INTERNATIONAL  
DES DROITS DE L'HOMME  

PAR LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

 
Présidence : Gérard Cohen-Jonathan,  

Professeur émérite, Université Panthéon-Assas Paris II,  
Président honoraire de l'Institut international des droits de l'homme 

 
9h15 - 9h45    Immunité des organisations internationales et droit 

international des droits de l'homme, Jean-François 
Flauss, Professeur à l'Université Panthéon-Assas Paris II
  

9h45 – 10h15  Responsabilité partagée des Etats et des organisations 
internationales pour les violations du droit 
international des droits de l'homme, Giorgio Gaja, 
Professeur à l’Université de Florence, Membre de la 
Commission du droit international des Nations Unies 

 

10h15 – 11h00    Débats et Pause-café 
 
11h00 - 11h30  Le règlement des différends liés à la violation par les 

organisations internationales des normes relatives aux 
droits de l'homme, Hervé Ascensio, Professeur à 
l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

 

11h30 - 12h00  Débats 
 

12h00 - 12h30     Conclusions générales, Luigi Condorelli, Professeur à 
l’Université de Florence 
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